
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 14 décembre 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       
 

Dimanche 14 décembre 2025 – 3e dimanche de l’Avent 

 
« Es-tu celui qui doit venir, ou devons-nous en attendre un autre ? » 
 

Ce 3ème dimanche de l’Avent est celui de la joie. Si nous sommes dans la joie, 
c’est parce que le Seigneur est proche. Sa venue dans le monde est source 
d’espérance. Cette bonne nouvelle, nous la retrouvons tout au long des lectures 
bibliques de ce jour. Elles nous révèlent un Dieu qui nous délivre du mal. Ce Dieu a un 
amour de prédilection pour les pauvres, les petits, les exclus. Plus tard, Jésus nous 
dira qu’ils ont la première place dans son cœur. 

Avec Jésus qui commence sa vie publique, nous assistons à la 
réalisation progressive des prophéties d’Isaïe. C’est cette bonne 
nouvelle que Jean Baptiste annonçait. Ce dernier a été incarcéré 
car il gênait les autorités en place. Du fond de sa prison, il 
réfléchit. Il se pose beaucoup de questions sur Jésus. Ce qu’il 
entend dire de lui ne correspond pas à ce qu’il avait annoncé ; il 
demande donc à ses fidèles disciples d’aller lui poser la question 
la plus importante : “Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous 
en attendre un autre ?” 

Emprisonné, Jean Baptiste l’est aussi dans son questionnement, dans ses doutes: 
“Est-ce que je ne me serais pas trompé ?” Venant de Jean Baptiste, cette question est 
terrible. Nous n’oublions pas ses débuts provocateurs, ses succès, ses déclarations 
très virulentes dans le désert et au bord du Jourdain : “Préparez le chemin du 
Seigneur… Il y a parmi vous quelqu’un que vous ne connaissez pas… Convertissez-
vous… changez de vie…” C’était le temps de l’euphorie et de la certitude.  

Jésus accueille la question de Jean Baptiste avec beaucoup de sérénité. Il montre 
aux envoyés que les promesses des prophètes se réalisent : “Allez dire à Jean : les 
aveugles voient, les boiteux marchent, les malades sont guéris… et surtout, la bonne 
nouvelle est annoncée aux pauvres.” 

Comme Jean Baptiste, nous pouvons aussi être enfermés dans nos doutes, nos 
questionnements. Trop souvent, nous nous faisons une fausse idée de Jésus. Il sera 
toujours bien au-delà de tout ce que nous pourrons dire ou écrire de lui. Avec 
l’évangile de ce jour, nous comprenons que notre Dieu n’est pas un Dieu vengeur mais 
un Dieu qui relève et qui sauve. Les pauvres, les petits et les exclus ont la première 
place dans son cœur. 

Et si nous voulons être en communion avec ce Jésus sauveur, nous devons nous 
ajuster à lui. Il nous envoie vers celui qui souffre, celui qui a faim, celui qui est isolé. À 
travers eux, c’est lui qui est là et qui nous attend. Nous avons besoin qu’il ouvre nos 
yeux, nos oreilles et surtout notre cœur à leur détresse. C’est avec Jésus que la bonne 
nouvelle est annoncée aux pauvres. Si nous avons compris cela, ce dimanche sera 
vraiment celui de la joie. 

 
 
 



 

Cette semaine la Lampe du Sanctuaire brûlera 
à l’église St-Louis-de-France 

pour une demande très spéciale d’un jeune adulte 

 
 

Intentions de messe 
 

Dimanche 14 décembre 2025 – 3e dimanche de l’Avent 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Gilles Lapensée – par Élise 

• Rita Bélanger – parents et amis 

• Yvon St-Denis – parents et amis (St-Philippe) 

• Line Gravel – parents et amis (St-Philippe) 

• Rosa Lafleur – parents et amis (St-Philippe) 

 

Dimanche 21 décembre 2025 – 4e dimanche de l’Avent 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Laurent Marchand – par son épouse Claire 

• Pierre Brault – par Claire Brault 

• Sœur d’Youville – par Gabrielle Georgieff 

• Rosa Lafleur – parents et amis  

• Bernadette Breault – par son fils Gilles (St-Louis-de-France) 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 7 décembre Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  348.25 $ 14 744.90 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  333.00 $ 4 856.55 $ 6 800 $ 

Dîmes  120.00 $  8 075.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  82.10 $ 3 323.45 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  10.00 $ 260.00 $ 350 $ 

Prions en Église  25.85 $ 1 295.15 $ 1 200 $ 

Dons  33,00 $ 4 185.45 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 952.20 $ 36 740.50 $ 46 750 $  
 
❖ Dimanche prochain, il y aura une 2e quête pour l’entretien de nos églises. 

Merci de votre offrande. 
 
 
 
 



 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DES FÊTES 
 

֎ Veuillez noter qu’une erreur s’était glissée dans les feuillets paroissiaux 
précédents. La célébration du pardon est lundi soir et non dimanche soir. 

 
Lundi 15 décembre   Célébration du pardon  
19h00 : Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur  
 
Mercredi 24 Décembre    Messes de la veille de Noël  
16h00: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
18h00: Église Saint-Philippe 
20h00: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur  
 
Jeudi 25 décembre    Messes du jour de Noël.  
09h00: Église Saint-Louis-de-France 
10h30: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 
Mercredi 31 décembre    Veille du jour de l’an 
16h00: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur  
 
Jeudi 1er janvier    Messes du jour de l’an 
09h00: Église Saint-Philippe 
10h30: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
_____________________________________________________________________ 
 
Guignolée de Brownsburg-Chatham : MERCI! 
 

Merci à tous ceux et celles qui ont contribués à la guignolée de 
Brownsburg-Chatham. Vos dons de denrées et vos dons 
monétaires permettront aux moins favorisés de notre 
communauté de passer un meilleur temps des fêtes.  
Merci aux bénévoles et aux commanditaires pour leurs 

implications et leurs dévouements à cette grande cause humanitaire. Vous pouvez 
encore apporter vos denrées ou vos dons monétaires au sous-sol de nos églises ou 
dans les points de dépôt de la ville de Brownsburg-Chatham jusqu’au 19 décembre. 
 
Inscription pour les paniers de Noël 
Vous avez besoin d’un panier de Noël ? Il est encore temps de vous inscrire en 
appelant au 514-226-4558.  Suite à l’inscription, un rendez-vous vous sera attribué 
pour récupérer votre panier de Noël au point de collecte le plus près de votre 
résidence. La distribution des paniers de Noël se fera le samedi 20 décembre. 
 
 
 
 



 

Résultat des élections de marguilliers 
 
Dimanche dernier, après la messe, il y a eu élection de deux marguilliers pour des 
mandats de trois ans commençant le 1er janvier 2026. 
Ce sont M. Richard Louis-Seize et Mme. Nicole Giroux qui ont acceptés de servir et 
gérer les biens de la communauté pour les trois prochaines années. Nous les 
remercions pour leur implication dans la paroisse. 
Nous remercions la marguillière sortante madame Adeline Cournoyer pour son 
dévouement exemplaire durant presque trois mandats au service de la communauté. 
Voici donc votre conseil de fabrique pour l’année 2026 : 
 

• Diane Deschamps, marguillière 

• Ghislaine Lemay, marguillière 

• Manon Bigras, marguillière 

• Alain Bélanger, marguillier 

• Richard Louis-Seize, marguillier 

• Nicole Giroux, marguillière 

• Père Richard Woodbury, vice-président et prêtre 

• Gilles Forget, président 
_____________________________________________________________________ 
 

Concert de Noël de l’ensemble vocal Hémiole « In Dulci Jubilo » 
à l’église Margaret Rodger Memorial de Lachute (463 rue Principale) 
Dimanche 14 décembre à 14h30 
 
L’ensemble vocal Hémiole vous invite à un magnifique après-midi musical en leur 
compagnie, ce dimanche 14 décembre à 14h30 à l’église presbytérienne Margaret 
Rodger Memorial de Lachute.  Les billets sont 30 $ par personne (gratuit pour les 
moins de 12 ans).  
_____________________________________________________________________ 
 

Concert de Noël des ‘Voix de l’Amitié’ à l’église St-André d’Argenteuil 
Dimanche 21 décembre à 14 heures 
 
La chorale de l’AREQ « Les Voix de l’Amitié » sous la direction de madame Suzanne 
Séguin et accompagné au piano par madame Denise Chamaillard vous invite à leur 
concert de Noël qui se tiendra à l’église St-André d’Argenteuil le dimanche 21 
décembre à 14 heures. Le prix d’entrée est de 15 $. 
Vous pouvez vous procurer des billets au presbytère de la paroisse St-André 
d’Argenteuil, auprès des marguilliers ou à la porte de l’église le jour du concert. 
 

 
 

 


